
Année internationale du pastoralisme
Charte d’utilisation du logo Français

L’année  2026  a  été  proclamée  Année  Internationale  des  Parcours  et  du 
Pastoralisme (AIPP) par les Nations Unies. Proposée par la Mongolie, cette année 
internationale est  une opportunité pour promouvoir  et  soutenir  les pratiques 
pastorales à échelle mondiale.

Afin de communiquer autour de cette année, une identité visuelle spécifique et 
un guide de communication1 ont été élaborés. Ce document définit les règles 
graphiques  à  appliquer  pour  assurer  une  communication  cohérente  et 
homogène. Néanmoins, les partenaires de l’Année Internationale du Pastoralisme 
sont encouragés à adapter ces éléments graphiques à leurs spécificités2.

1. Logotypes

a) Logo international

Le logo international met en avant la diversité du pastoralisme dans le monde 
ainsi  que  l’interaction  entre  les  hommes  et  les  troupeaux.  L’acronyme  IYRP 
renvoie à l’appellation officielle en anglais : International Year of Rangelands
and Pastoralists.  Cette abréviation constitue le  marqueur graphique principal 
permettant  à  la  fois  de  nommer  et  d’identifier  visuellement  l’année 
internationale.

b) Déclinaison Française

1https://rangelandsgateway.org/international-year-rangelands-and-pastoralists-initiative (rubrique « Branding Materials 
»).
2 «... it is strongly encouraged for all partners to adapt these given sources according to the dynamics of their own 

contexts. » Branding Guidelines p. 3



Cette déclinaison apporte des adaptations visant à mieux refléter le contexte 
français et à s’adresser plus spécifiquement aux communautés pastorales et 
acteurs du pastoralisme français.
- Traduction de l’acronyme.
- Adaptation des animaux et des personnages représentés.

2. Qui peut utiliser le logo français ?

Toute  structure  porteuse  d’une  action  organisée  dans  le  cadre  de  l’Année 
Internationale  du  Pastoralisme  et  uniquement  dans  le  cadre  de  la 
communication en lien avec cet événement particulier.

3. Période d'utilisation

L'utilisation des logos en soutien à l’Année Internationale des Parcours et du 
Pastoralisme est restreinte à une période s’étalant du 1er juillet 2025 au 30 juin 
2027.  Cet  intervalle  permet  de  couvrir  les  événements  programmés  en 
anticipation jusqu'à 6 mois avant 2026, ou bien différés jusqu’à 6 mois après.

4. Règles de mise en page

Le logo français doit autant que possible être utilisé en combinaison avec le logo 
international,  en  particulier  sur  les  publications,  ceci  afin  de  maintenir  une 
cohérence  et  un  dialogue  avec  l’acronyme  principal  IYRP  utilisé  pour  la 
communication globale.

5. Clause non responsabilité

L’usage du logo international et de sa déclinaison française sur des publications 
doit s’accompagner de la clause de non responsabilité suivante :

“Ce  document  et  son  contenu  ne  reflètent  ni  l'approbation  ni  l'opinion  de 
l'Alliance  Mondiale  ou  du  groupe  français  de  coordination  de  l’Année 



Internationale des Parcours et du Pastoralisme. Les logos IYRP 2026 et AIPP 2026 
sont  inclus  uniquement  pour  signifier  notre  engagement  à  sensibiliser  sur 
l'importance des parcours et du pastoralisme en soutien à l'Année Internationale 
de 2026."

6. Licence d’utilisation

Ce logo est diffusé sous la licence Creative Commons suivante :

En cohérence avec le  contexte de l’Année Internationale du Pastoralisme,  la 
licence choisie exclut l’usage à caractère commercial (clause NC) mais autorise 
les modifications et adaptations, notamment afin de faciliter la réutilisation par 
d’autres pays partenaires. Les versions dérivées devront être partagées dans les 
mêmes conditions (clause SA).


